
Immeuble sis à 

4 Rue des Champs Elysccs 

31500 TOULOUSE 

Nom et adresse du coeroeriéülire 
cédant : 050055500235 

fY..0 des lots : 
cave n° 0009 
APPARTEMENT 
11° 0023 

MUTATION DE LOTS DE COPROPRIETE 

INFORMATIONS DES PARTIES 

MUTATION 

à titre 

ONEREUX 

DATE ENVISAGEE POUR LA MUTATION 13/12/2023 

- I - PARTIE FINANCIERE 

Etat daté (Article 5 du Décret du 17 mars 1967 modifié) 
Situation individuelle du copropriétaire cédant 

- II - PARTIE ADMINISTRATIVE - RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

- III - ANNEXES : Textes Applicables

Loin° 65-557 du 10 juillet 1965 modifiée: Article 18 alinéas 5 et 6, Article 19-1, Article 20 
Décret n° 67-223 du 17 mars 1967 modifié: Article 5, Article 5-1, Article 5-2, Article 6, Article 6-
1, Article 6-2, Article 6-3, Article 35, Article 44, Article 45-1 

- IV - CERTIFICAT DE L'ARTICLE 20

Sur la demande de : 
CABINET MERCIE 
29 RUE DE METZ 
31 000 TOULOUSE 

Délivré par le syndic : 
ACTIM CARCENAC 
4, Rue Matabiau 

TOULOUSE, Le 13/12/2023 
Signature+ cachet : 

1 

Tél. : 05 61 62 76 88 
Fax: 

3 1000 TOULOUSE 
Administrateur de Biens 

Tel : 05 62 736 746 
Fax: 05 61 63 77 92 1/16 

Ré.: Ré. : 050055500235001 



Immeuble sis à 
4 Rue des Champs Elysees 

31500 TOULOUSE 

Nom et adresse du COfl.l'0'/2.tMtaire 
cédant : 050055500235 

N° des lots: 
cave n° 0009, 

APPARTEMENT 
11

° 0023 

- 1- PARTIE FINANCIERE

ETAT DATE 
(Article 5 du Décret du 17 mars 1967 modifié) 

1ère partie 

MUTATION 

à titre 

ONEREUX 

Sommes dues par le copropriétaire cédant pour les lots objets de la mutation 

A. - Au syndicat au titre :

1. des provisions exigibles
1.1 du budget prévisionnel (D art. 5 1 ° a) 

1.2 des dépenses non comprises dans Je budget 
prévisionnel (D art. 5 1 ° b) 

2. Charges impayées sur exercices antérieurs (D art. 5 1 ° c)

3. Sommes devenues exigibles du fait de la vente
(mentionnées à l'article 33 de la loi du 10/07/65 -D art. 5 1 ° d)

4. Avances exigibles (D art. 5 1° e)
4.1 avances constituant la réserve (fonds de roulement)

(D art. 35 1 °) 

4.2 avances nommées provisions (Provisions Spéciales) 
(L art. 18 alinéa 6 et D àrt. 35 4° et 5°) 

4.3 avances représentant un emprunt (D art. 45-1 4°} (emprunt du 
syndicat auprès des copropriétaires ou de certains d'entre eux) 

5. Autres sommes devenues exigibles du fait de la vente
5.1 prêt : quote-part devenue exigible

B. - Au titre des honoraires de mutation :

Total (A + B) : 

Sur la demande de Délivré /!.ar le s�ndic : TOULOUSE, Le 13/12/2023 
CABINET MERCIE ACTIM CARCENAC Signature+ cachet : 
29 RUE DE METZ 4, Rue Matabiau 
31 000 TOULOUSE 31000 TOULOUSE 

Administrateur de Biens 
Tél. : 05 61 62 76 88 Tel : 05 62 736 746 
Fax: Fax: 05 61 63 77 92 

Réf.: Ré� : 050055500235001 

0.00 €1 

0.00 €1 

0.00 €1 

0.00 €1 

0.00 €1 

0.00 €1 

0.00 €1 

0.00 €1 

390.00 €1 

390,00 €1 

2/16 



Immeuble sis à: 
4 Rue des Champs Elysees 

31500 TOULOUSE 

Nam et adresse du COfl.l'O(l.l';étaire 

cédant: 050055500235 

2
ème partie: 

N° des lots: MUTATION 
cave n° 0009 ,
APPARTEMENT à titre 

11° 0023 ONERIWX 

Sommes dont le syndicat ponrrait être débiteur à l'égard du copropriétaire cédant 
pour les lots objets de la mutation 

AU TITRE 

A. - des Avances (!ercues (JJ art. 5 2° «l

Al - avances constituant la réserve 
(fonds de roulement) (D art. 35 1°) 0.00 el 

A2 - avances nommées provisions (provisions spéciales) 
(L. art 18 alinéa 6 et D art. 35 4° et 5°) 0.00 el 

A3 - avances (D art. 45-1 4°) (emprunt du syndicat 
auprès des copropriétaires ou de certains d'entre eux) 0.00 el 

B. - des Provisions sur budget (!révisionnel (D. art.5 2° hl

B1 - Provisions encaissées sur budget prévisionnel pour les périodes 
postérieures à la période en cours et rendues exigibles en raison de la 
déchéance du terme prévu à l'article 19-2 loi du 10/07/65, à l'égard 
du copropriétaire cédant 0.00 el 

Total (A + B) : 0.00 €1 

Sur la demande de Délivré �ar le srndic : TOULOUSE, Le 13/12/2023 
CABINET MERCIE ACTIM CARCENAC Signature+ cachet 
29 RUE DE METZ 4, Rue Matabiau 
31 000 TOULOUSE 31000 TOULOUSE 

Administrateur de Biens 
Tél. : 05 61 62 76 88 Tel : 05 62 736 746 

3 

Fax.: Fax: 05 61 63 77 92 3116 
RM· e .. Ré� :050055500235001 1 



Immeuble sis à: 
4 Rue des Champs Elysees 

31500 TOULOUSE 

Nom et adresse du coero12.riéJaire 
cédant: 050055500235 
M

3ème partie 

N° des fols: MUTATION 
cave n° 0009, 

à titre APPARTEMENT 
11

° 0023 ONEREUX 

Sommes incombant au nouveau copropriétaire pour les lots objets de la mutation 

Nouveau copropriétaire: ADJUDICATION JUDICIAIRE 

A. - Au syndicat au titre :

1. de la reconstitution des avances (D art. 5 3° a)

1.1 avances constituant la réserve (fonds de roulement)
(D art. 351 °) 

1.2 avances nommées provisions (provisions spéciales) 
(D art. 35 4° 

et 5°) 

1.3 avances (D art. 45-1 4°)
( emprunt du syndicat auprès des copropriétaires ou 
de certains d'entre eux) 

2. des Provisions non encore exigibles du budget prévisionnel (D art. 5 3° b)

0.00 €1 

0.00 €1 

0.00 €1 

Date d'exigibilité I 01/01/2024 I Montant: �----150,52 €1 
Date d'exigibilité 0 1/04/2024 I Montant : 

Date d'exigibilité 01/07/2024 I Montant: 

3. Provisions non encore exigibles hors budget prévisionnel (D art. 5 3° c)

Date d'exigibilité 1 01/01/2024 I Montant : 

Date d'exigibilité 

Date d'exigibilité 

Date d'exigibilité 

Date d'exigibilité 

Date d'exigibilité 

01/04/2024 I Montant: 

Montant: 

Montant: 

Montant: 

Montant: 

B. - Au Syndic, au titre des honoraires de mutation

Total (A + B) : 

Sur la demande de Délivré ear le sy_ndic: TOULOUSE, Le 13/12/2023 
CABINET MERCIE ACTIM CARCENAC Signature+ cachet : 
29 RUE DE METZ 41 Rue Matabiau 

31 000 TOULOUSE 3 !000 TOULOUSE 
Administrateur de Biens 

Tél.: 05 61 62 76 88 Tel : 05 62 736 746 

150,52 €1 
150,52 €1 

82,56 €1 
82,56 €1 
0,00 €1 
0,00 €1 
0,00 €1 
0,00 €1 

0,00 €1 
616,68 €1 

' 

Fax: Fax: 05 6163 77 92 4/16 
RéF:: Ré� : 050055500235001 



Immeuble sis à 
4 Rue des Champs Elysecs 

31500 TOULOUSE 

Nom et adresse du cor1.1·ot1.riétaire 
cédant : 050055500235 
M. 

N° des lots: MUTATION 
cave n° 0009 , 
APPARTEMENT à titre 

11° 0023 ONEREUX 

IM PORT AN T : A COMPLETER PAR LE SYNDIC 

Les avances sont, conformément à l'article 45-1 du Décret du 17 mars 1967 modifié, remboursables. 

En conséquence, le syndic devra préciser les modalités à retenir par les parties aux termes de l'acte. 

La solution retenue par le Syndic est la suivante 

SOLUTION!: 

SOLUTION2: 

Sur la demande de: 
CABINET MERCIE 
29 RUE DE METZ 
31 000 TOULOUSE 

Tél.: 05 6162 76 88 
Fax: 

Ré(: 

L'acquéreur rembourse directement le vendeur des 
avances portées sous Ali (reconstitution des avances) 
à la troisième partie, soit globalement la somme de 

Dans ce cas, l'acquéreur deviendra cessiormaire de 
ces avances à l'égard du syndicat des copropriétaires. 

L'acquéreur verse entre les mains du syndic le 
montant <lesdites avances représentant globalement la 
somme de 

Le Syndic devra alors procéder au remboursement au 
cédant des sommes portées à son crédit. 

0,00 

0,00 

Délivré aar le sy__ndic : TOULOUSE, Le 13/12/2023 
ACTIM CARCENAC Signature + cachet 
4, Rue Matabiau 
31000 TOULOUSE 
Administrateur de Biens 

Tel : 05 62 736 746 
Fax : 05 61 63 77 92 

Ré(: 050055500235001 

5 

5/16 



Immeuble sis à: 
4 Rue des Champs Elysees 

31500 TOULOUSE 

Nom �I adresse du couroeriétaire 
cédant: 050055500135 

M.XXXX

N° des lots: 
cave n° 0009, 
APPARTEMENT 
n° 0023 

Annexe à la 3ème partie : 
Information du nouveau copropriétaire 

MUTATION 

à titre 

ONEREUX 

A. -OUOTE PART POUR LES LOTS OBJETS DE LA MUTATION:

Au titre des 

( 

Au titre du 
DEPENSES HORS BUDGET 

BUDGET PREVISIONNEL 
(D. art. 44) 

Quote-part appelée Quote-part réelle Quote-part appelée Quote-part réelle 

Exercice (n-1) 602,08€ 591,17€ 0,00€ 0,00€ 

Exercice (n-2) 602,08€ 595,04€ 0,00€ 0,00€ 

B. PROCEDURES EN COURS

Procédure Objet Type 

N.B. : Toutes indemnités à recevoir ou à payer demeureront acquises ou seront à la charge du syndicat. Les parties devront 
prendre dans l'acte de vente toute convention particulière à cet·égard: cette convention n'ayant d'effet qu'entre les parties. 

C. - AUTRES RENSEIGNEMENTS COMPTABLES SUSCEPTIBLES
D'INTERESSER LES PARTIES 

Sur la demande de Délivré ear le sy_ndic : TOULOUSE, Le 13/12/2023 
CABINET MERCIE ACTIM CARCENAC Signature+ cachet : 
29 RUE DE METZ 4, Rue Matabiau 
31 000 TOULOUSE 31000 TOULOUSE 

AdmJnistrateur de Biens 
Tél. : 05 61 62 76 88 Tel : 05 62 736 746 
Fax: Fax: 05 61637792 

Ré�: Ré�: 050055500235001 
6/16 



Immeuble sis à: 
4 H.uc des Champs Elysecs 

31500 TOULOUSE 

Nom et adresse du cor2ro12.rMtaire 
cédant : 050055500235 
M.

N° des lots: MUTATION 
cave 11° 0009 , 
APPARTEMENT à titre 

n° 0023 ONEREUX 

Etat d'avancement de la situation technique et financière des travaux 

(Renseignements facultatifs) 

Etat d'avancement financier 

Date de la décision Nature des travaux 
Etat d'avancement Quote pait Montant(s) Montant 

technique (1) afférente déjà restant à 
aux lots annelé(s) anneler 

17/10/2022 Refection des sols des couloirs T 247.34 247.34 
25/09/2023 REALISATION DU PPPT 2/2 NC 165.12 165.12 

TOTAL: 

Commentaires éventuels 

(1) : Terminé (T)-En cours (C)-Non Commencé (NC)

Sur la demande de Délivr� ear le s'i_ndic TOULOUSE, Le 13/12/2023 
CABINET MERCIE ACTIM CARCENAC Signature + cachet 
29 RUE DE METZ 4, Rue Matabiau 
31 000 TOULOUSE 31000 TOULOUSE 

Administrateur de Biens 
Tél. : 05 61 62 76 88 Tel : 05 62 736 746 
Fax: Fax: 05 61 63 77 92 7/16 

Réf.: Réf.: 050055500235001 



Immeuble sis à: tJ...0 deJ' lots ; 
4 Rue des Champs Elysees cuve n° 0009 , 

31500 TOULOUSE 

Nom et adresse du coprop_rlétaire 
cédant: 050055500135 

M.XXX

SITUATION 

APPARTEMENT 
n° 0023 

INDIVIDUELLE 

du 

COPROPRIETAIRE CEDANT 

MUTATION 8 

à titre 

ONEREUX 

Sommes exigibles dont le règlement entrainera la délivrance du certificat de l'article 20 

Pour une date de signature le : 13/12/2023 

1. - Montant concernant les lots objets de la mutation 390.00 € 1 
(Report du total N + BI de la première partie de l'état daté) 

2. - Montant concernant les lots non concernés par la
mutation : lot(s) n° : € 

Total à régler : 

3. - Certificat de l'article 20 daté et signé joint au présent état
(validité 1 mois) 

ATTENTION: 

390.00 € 

NON 

Le certificat a une validité d'un mois et ne peut être délivré par le Syndic qu'en connaissance de la 
date de la vente. 

Sur la demande de Délivré [l_ar Je sr,ndic: TOULOUSE, Le 13/12/2023 
CABINET MERCIE ACTIM CARCENAC Signature + cachet 
29 RUE DE METZ 4, Rue Matabiau 
31 000 TOULOUSE 3 i 000 TOULOUSE 

Administrateur de Biens 
Tél. : 05 61 62 76 88 Tel : 05 62 736 746 
Fax: Fax:0561637792 8/16 

Ré(: Ré(: 050055500235001 



Immeuble sis à 

4 Rue des Champs Elysces 

31500 TOULOUSE 

Nom et adresse du co(2.to(2.riétaire 
cédant : 050055500235

M.

N° des lots: 
cave 11° 0009 , 
APPARTEMENT 
n' 0023 

- II - PARTIE ADMINISTRATIVE

A - RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

A. - ASSURANCES

Type et Risque Compagnie: Adresse: 

MUTATION 

à titre 

ONEREUX 

MUL T MULTl•RISQUES 
Police: Date Police : 

01/08/2013 
Courtier: 

197 Avenue des Etats-Unis 
31200 TOULOUSE 

IH0156232 AXILE SOGERAC 

B. - MODIFICATION DU REGLEMENT DE COPROPRIETE

Date règlement 
Etabli par 
Notaire à 

Date dernière 
Nature: 

modification 

Date avant-dernière 
Nature: 

modification 

Le règlement de copropriété a-t-il été adapté pour satisfaire à la loi SRU (L. art. 49) 

C. - ASSEMBLEE GENERALE

► Date de la dernière Assemblée Générale 25/09/2023 

► Date de la prochaine Assemblée Générale

Joindre, si possible, les deux derniers procès-verbaux d'assemblées générales.

D.-SYNDIC 

Sur la demandfl. de Délivré ear le sr_ndic ; TOULOUSE, Le 13/12/2023 
CABINET MERCIE ACTIM CARCENAC Signature + cachet : 
29 RUE DE METZ 4, Rue Matabiau 
31 000 TOULOUSE 31000 TOULOUSE 

Administrateur de Biens 
Tél. : 05 61 62 76 88 Tel : 05 62 736 746 
Fax: Fax: 05 61 63 77 92 

Ré�: Ré� : 050055500235001 

' 

9/16 



Immeuble sis à : 
4 Rue des Cham1>s Elysees 

31500 TOULOUSE 

Nom et adresse du coero11tiétaire 
cédant: 050055500235 

M

► Date de la dernière désignation

► Syndic professiollllel Œ] Oui 

N° des lots; 
cave n° 0009 , 
APPARTEMENT 
n° 0023 

17/10/2022 

0Non 

MUTATION 

à titre 

ONEREUX 

► Bénéficie t-il d'une garantie financière prévue par l'article 30 du décret du 20 juillet 1972?
Œ] Oui D Non 

► Références du compte bancaire du syndicat

Domiciliation : 
Titulaire : 
!BAN:

BIC:

CREDIT AGRICOLE 

CHAMPS ELYSEES 

FR 76-1310-6005-0020-0068-9324-637 

AGRIFRPP831 

E. - PATRIMOINE DU SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES

► Le syndicat a-t-il un patrimoine? (mobilier, immobilier, autre)

Dans l'affirmative, en quoi consiste-t-il ?

► Le syndicat a-t-il un passif?

► La mutation entraîne-t-elle l'exigibilité de cette somme?

F. - OUVERTURE DE CREDIT-EMPRUNT

Date 

du prêt Organisme Prêteur 
Montant 

initial 

G. - MESURES ADMINISTRATIVES

Durée Solde dO Destination 

Sur la demande de: Délivré 12.ar le S'J!.»dic : TOULOUSE, Le 13/12/2023 
CABINET MERCIE ACTIM CARCENAC Signature+ cachet 
29 RUE DE METZ 4, Rue Matabiau 
31 000 TOULOUSE 31000 TOULOUSE 

Administrateur de Biens 
Tél.: OS 61 62 76 88 Tel : OS 62 736 746 
Fax: Fax: OS 616377 92 

Réf.: Ré( : 050055500235001 

,, 

10/16 



immeuble sis à 

4 Rue des Champs Elysees 

31500TOULOUSE 

• Date de mise en péril

• Date Expropriation

N° 
des lots: Nom et adresse du coaror1riétaire 

cédqnt: 050055500235 
M. XXX

Non 

Non 

cave 11° 0009, 
APPARTEMENT 
n° 0023 

• Déclaration d'insalubrité

• Une injonction de travaux

• Une inscrintion à l'inventaire ou classement comme monument historioue ?

H. ASSOCIATION SYNDICALE AFUL UNION DE SYNDICATS

MUTATION 

à titre 

ONEREUX 

Non 

Non 

Non 

L'immeuble en copropriété est-il compris dans le périmètre d'une Association Syndicale, d'une Association 
Foncière Urbaine Libre (AFUL) ou d'une union des Syndicats? 

Si oui, préciser l'organisme : 
Nom: 
Adresse: 
Représentant 

La copropriété comporte-t-elle un ou plusieurs syndicats secondaires? 

I. - COPROPRIETE EN DIFFICULTE

Existe+il une procédure en cours visant à placer le syndicat sous le régime de l'administration provisoire 
prévue par les articles 29-1 et suivants de la loin° 65-557 du lOjui/let 1965? 

Il 

J. - AUTRES RENSEIGNEMENTS SUSCEPTIBLES D'INTERESSER LES PARTIES

DANS LE CADRE DE L'OPERATION PROJETEE 

Ex : A.N.A.H. , Surveillance, Sécurité (ascenseurs, piscines), compteurs d'eau ... 

Sur la demande de : Délivré (lar le sr.ndic TOULOUSE, Le 13/12/2023 
CABINET MERCIE ACTIM CARCENAC Signature+ cachet: 
29 RUE DE METZ 4, Rue Matabiau 
31 000 TOULOUSE 31000 TOULOUSE 

Administrateur de Biens 
Tél. : 05 61 62 76 88 Tel : 05 62 736 746 
Fax: Fax: 05 61 63 77 92 11/16 

Réé: Ré,: 050055500235001 



immeuble si:.· à: N° des lots:
4 Rue des Champs Elysees 

31500 TOULOUSE 

Nom el adresse du cO{l_l'Ofl.l'iétaire 
cédant : 050055500235 

M.X
cave n

° 0009, 

APPARTEMENT 

•• 0023

B-ETAT SANITAIRE

Date de construction de l'immeuble 
(si date connue) 

I. - Carnet d'entretien

Type d'immeuble 

Il. - AMIANTE 

[!j Oui 

I G H ou autre : 
(Immeuble de Grande Hauteur) 

L'immeuble est-il soumis à la réglementation sur l'amiante? NON 

A - Parties communes : 

1 - Des recherches ont-elles été effectuées en vue de déterminer la 
présence ou non de l'amiante ? (Flocage et Calorifugeage : 
constructions avant 1996) 

• Date Diagnostic Flocage/Calorifugeage : 03/09/1998

2 - Des recherches ont-elles été effectuées en vue de déterminer la 
présence ou non de l'amiante dans les faux plafonds ? ( constructions 
avant 1997) 

• Diagnostic Faux Plafonds : 03/09/2008

3 - Un Diagnostic Technique Amiante (DTA) portant sur les points 
visés par les dispositions du décret n° 2002-839 du 3 mai 2002 et de 
l'arrêté du 22/08/2002 a-t-il été effectué ? 

Joindre la fiche récapitulative du DT A 

MUTATION 

à titre 

ONEREUX 

ONon 

AUTRE 

OUI 

Présence : Non

OUI 

Présence : Non

OUI 

Sur la demande de: Délivré 12.ar le sr_ndic: TOULOUSE, Le 13/12/2023 
CABINET MERCIE ACTIM CARCENAC Signature+ cachet: 
29 RUE DE METZ 4, Rue Matabiau 
31 000 TOULOUSE 31000 TOULOUSE 

Administrateur de Biens 
Tél.: 05 61 62 76 88 Tel : 05 62 736 746 
Fax: Fax: 05 616377 92 

Réf.: Ré( : 050055500235001 

12 

12/16 



Immeuble sis à : 
4 Rue des Cham1>s Elysees 

31500 TOULOUSE 

Nom et adresse du 
covroariétaire cédant: 
050055500235 XXX

B - Parties privatives : 

N° des lots: 
cave 11° 0009 , 
APPARTEMENT 
n° 0023 

1 • Des recherches ont-elles, à la connaissance du syndic, été 
effectuées en vue de déterminer la présence ou non de l'amiante ? 

2 - Des recherches effectuées ont-elles conclu à l'absence d'amiante? 

3 - Les recherches ont-elles porté sur les points visés par le décret n° 

2002-839 du 3 mai 2002? 

Ill. - PLOMB (Etat des Risques d'Accessibilité au Plomb) 

MUTATION 13 

à titre 

ONEREUX 

Textes applicables: article L 32-5 de la loi 98-657 du 29/07//998 - décret 99-484 du 09/06/1999-Arrêté du 12/07/1999-
circulaire UHC/QC/1 n° 2001 du 16/01/200/ - décret 2002-120 du 30/01/2002 -loin' 2004-806 du 9
août 2004 - (Articles L. 1334-5 et suivants du Code de la Santé Publique)

1 - L'immeuble est-il soumis à la réglementation sur le plomb ? 

2 - Si oui, une recherche a-t-elle été effectuée sur les parties communes ? 

NON 

NON 

• Date Diagnostic Saturnisme :

Si oui: rapport joint 

Présence : Non effectué 

3 - Existe-t-il des mesmes d'urgence (DDASS, Préfecture) ? NON 

IV. -TERMITES/ ETAT PARASITAIRE DES PARTIES COMMUNES

Textes applicables: Article 3 de la loin' 99-471 du 08/06//999-décret n' 2000-613 du 03/07/2000- arrêtés locaux 

Situation de l'immeuble : Non concerné 

• Date Diagnostic parasitaire Présence : Non effectué 

V. -AUTRES RISQUES SANITAIRES EVENTUELLEMENT CONNUS DANS
L'IMMEUBLE 

- Légionnella, Radon, Mérule, etc NON 

Sur la demande de: Délivré 12.ar le sr..ndic TOULOUSE, Le 13/12/2023 
CABINET MERCIE ACTIM CARCENAC Signature + cachet : 
29 RUE DE METZ 4, Rue Matabiau 
31 000 TOULOUSE 31000 TOULOUSE 

Administrateur de Biens 
Tél. : 05 61 62 76 88 Tel : 05 62 736 746 
Fax: Fax: 05 616377 92 

Rét:: Rét:: 050055500235001 
13/16 



Immeuble sis à :  

4 Rue des Champs Elysees 

31 500 TOULOUSE 

Nom et adresse du copropriétaire 
cédant : 050055500235 

M.

fi.0 des lots : 
cave 11° 0009 , 
APPARTEMENT 

n° 0023 

- III - ANNEXES Textes Applicables

MUTATION I •  

à titre 

ONEREUX 

Loi n° 6S--S57 du 10 juillet 1965 
Article 18  
Indépendamment des pouvoirs 11ui lui sonl contërés par d'autres dispositions de l n  présente loi ou pnr une délibêrntion spéciale de  l'assemblée générale, le syndic est 
clmrgé, dans les conditions qui seront éventuellcmetit définies par le décret prévu à l'article 47 ci•dessous [ . . .  ] 

alinéa 5 : d'étnbl ir le budget prévisionnel, les comptes dti syndicat et leurs annexes, de les soumettre au vote de l'assemblée générale et de tenir pour chaque 
syndicat une comptabilité séparé qui fait apparaître la position de chaque copropriétaire à l'égard du syndicat ; 
alinéa 6 :  de soumettre, lors de sa première désignation et au moins tous les trois nns, au vote de l'assemblée générale la décision de constituer des provisions 
spéciales en vue de faire face aux travaux d'entretien ou de conservation des parties communes et des élémc11ts d'équipement commun, susceptibles d'être 
nécessaires dans les trois années ) échoir et non encore décidés par l'assemblée générale, Cette décision est prise à la majorité mentionnée à l'article 25 de la 
présente loi : [. , . ] 

Article 19-1 
L'obligation de participer aux charges et aux travaux mentionnés aux articles JO et 30 est garantie par le prlvilêge spécial prévu par l'article 2 1 03 du code civil. 
Article 20 
Lors de la mutation à titre onéreux d'un lot, et si le vendeur n'a pas présenté au notaire un certificat du syndic ayant moins d'un mais de date, attestant qu'il est libre de 
toute obligation à l'égard du syndicat, avis de la mutation doit être donnée par Je nolaire au syndic de l 'immeuble. par lettre recommandée avec avis de réception dans 
un délai de quinze jours à compter de la date du transfert de propriété. Avant l'expiration d'un délai de quinze jours à compter de la réception de cet avis, le syndic 
peul former au domicile élu, par acte extrajudiciaire, opposition au versement des fonds dans la limite ci-après pour obtenir le paiement des sommes restant dues par 
l'ancicn propriétaire. Celte opposilion contient éleclion de domicile dnns le ressort du tribunal de grande instance de la situation de l'immeuble et, à peine de nullité, 
énonce le mont et les causes de la créance. Les effets de l'opposition sont limités au montant ainsi énoncé. 
Tout paiement ou trnnsfort amiable ou judiciaire du prix opéré en violation des dispositions de l'alinéa précédent est inopposnble au syndic ayant régulièrement fait 
opposition. 
L'opposition régulière vaut au profit du syndicat mise en œuvre du privilège mentionné à l'article 19- 1 .  

Décret 67-223 du  17 nm·s 1967 
Article S 
Le syndic, avant l'élablisscment de l'un des actes mentionnées à l'article 4, adresse an notaire chargé de recevoir l'acte, à la demande de cc dcmier ou à celle du 
copropriétaire qui transfère lOul ou partie de ses droits sur le lot, un état daté comportant trois parties. 
1 °) Dans la première partie, Je syndic indique, d'une manière même approximative et sous réserve de l'apurement des comptes, les sommes pouvant rester ducs, pour 

le lol considéré, nu syndicat par le copropriétaire cédont, au titre 
a) des provisions exigibles du budget prévisionnel :
b) des provisions exigibles des dépenses non comprises dm1s le budget prévisionnel ;
c) des charges impayées sur les exercices antérieurs ;
d) des sommes mentionnées à l'article 33 de la loi du 10 julllet 1965 ;
e) des avances exigibles.
t) Ces indications sont communiquées par le syndic au notaire ou nu propriétaire cédant, à charge pour eux de les porter à ln connaissimcc, le cas échéant, 

des créanciers inscrits.
2°) Dans la deuxième partie, le syndic indique, d'une manière même approximative et sous réserve de l'apurement des comptes, les sommes dont le syndicat pourrai! 

être débiteur, pour le lot considéré, à l'égard du copropriétaire cédant, nu tilre : 
a) des avances mentionnées à l'article 45• l
b) des provisions du budget prévisionnel pour les périodes postérieures à la période en cours et rendues exigibles en rnison de la déchéance du terme 

prévue par l'article 19·2 de lu loi du IO juillet 1965.
3°) Dans la troisième partie, le syndic indique les sommes qui devraient incomber au nouveau copropriétaire, pour le lot considéré, 11u titre : 

a) de la reconstitution des avances mentionnées à l'article 45-l et ce d'une manière même approximative ;
b) des provisions non encore exigibles dans les dépenses non comprises dans le budget prévisionnel :
c) des provisions non encore exigibles dans les dépenses non comprises dans le budget prévisionnel.

Dans une annexe à la troisième partie de l'état daté, le syndic indique la somme correspondant, pour les deux exercices précédents, à la quote-part aflërente au lot 
considéré dnns le budget prévisionnel et dans le 1otal des dépenses hors budget prévisionnel. Il mentionne, s'il y a l ieu, l'objet et l'état des procédures en cours dans 
lesquelles le syndicat est partie. 

Article 5-1 
Pour l'application des dispositions de l'article 20 de la loi du 10 juillet 1965 modifiée, il n'est tenu compte que des créances du syndicat effectivement liquides et 
exigibles à la date de la mutation. L'opposition éventuellement formée par le syndic doit énoncer d'une manière précise 
1 °) le montant et les causes des créances du syndicat atlërentes aux charges et travaux mentionnées aux articles I 0 et 30 de la loi du 10 juillet 1965 de l'aimée 

courante et des deux demières années échues : 
2") Le montant et les causes des créances du syndicat aftërentes aux charges et travaux mentiomiées aux articles lO et 30 de la loi du 10 juillet 1965 des deux années 

antérieures aux deux dernières années échues ; 
3°) le montant et les causes des créances de toute natuce du syndical garanties par une llypothèque légale et non comprises dans les créances privilégiées, visées aux 

l 0) et 2") ci-dessus ;

Sur la demande de : Délivré ear le s'}!.ndic TOULOUSE, Le 13/12/2023 
CABINET MERCIE ACTJM CARCENAC Signature + cachet : 
29 RUE DE METZ 4, Rue Matabiau 
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Immeuble sis à 

4 Rue des Champs Elysecs 

3 1500 TOULOUSE 

Nom et adresse dll co12.1·oeriétaire 

cédant : 050055500235 

MX 

N° des lots : 
cave 11° 0009 , 
APPARTEMENT 
n° 0023 

4°) le montant et les causes des créances de toute nature du syndicat non comprises dnns les créances visées aux 1 °) et 2�) 3°) ci-dessus. 

MUTATION 1 5  

à titre 

ONEREUX 

Si le lot füit l'objet d'une vente sur licitation ou sur saisie immobilière, l'avis de mutntion prévu par l'article 20 de la loi du 10 juillel 1965 précitée est donné au 
syndic, selon le cas, soit par le notaire, soit par l'avocat du demandeur ou du cré1mcier poursuivant ; si le loi fait l'objet d'une expropriution pour cause d'utilité 
publique ou de l'exercice d'un droit de préemption publique, l'avis de mutation est donné au syndic, selon le cas, soit par le notaire ou par l'cxpro1niant, soit par le 
titulaire du droit de préemption ; si l'acte est reçu en la forme ndministrotive, l'avis de mutation est donné au syndic pur l'autorité qui authentifie la convention. 

Mlicle 5-2 
L'année, au sens de l'article 2103�1°bis du code civil, s'entend de l'année civile comptée du l °' janvier au 3 1  décembre. 

Article 6 
Tout trunsforl de -llroJiriété d'un lot ou d'une fmction de lot, toute constitution sur ces derniers d'uu droit d'usufruit, de nue-propriété, d'usage ou d'habitation, tout 
transfert de l'un de ces droits est notifié, sans délai, au syndic soit par les parties, soit par le notaire qui établit l'acte soit par l'avocat ou par l'avoué qui n obtenu la 
décîsion judiciaire, acte ou décision qui, suivant le cas, réalise, atteste, constate ce transfert ou cette constitution. 
Cette notitieation comporte la désignation du lot ou de la fraction de lot intéressé ainsi que l'indication des nom, prénoms, domicile réel ou élu de l 'acquéreur ou du 
titulaire de droit et, le cas échéant, du numdritaire commun prévu à l'article 23 (alinéa 2) de ln loi du IOjuillct 1965. 
Cette notification doit être faite indépendamment de l'avis de mutation prévu à l'arlicle 20 de la loi du 10 juillet 1965 modifiée. 

Article 6�1 
Le notaire, ou, selon le cas, l'une des personnes mentionnées au dernier alinéa de l'article 5- 1 ,  informe les créanciers inscrits de l'opposition fom1éc par le syndic et, 
sur leur demande, leur en adresse copie. 

Article 6-2 
A l'occnsion de la mutation à titre onéreux d'un lot 
1 °) le paiement de la provision exigible du budget prévisionnel, en application du troisième alinéa de l'article 14-1 de la loi du IO juillet 1965, incombe au vendeur ; 
2°) le paiement des prov isions des d�penses non comprises dans le budget prévisionnel incombe à celui, vendeur ou acquéreur, qui est copropriétaire nu moment de 

l'exigibilité ; 
3a) Le trop ou moins perçu sur provisions, révélé par l'approbation des comptes, est porté au crédit ou au débit du compte de celui qui est copropriétaire lors de 

l'approbation des compte. 

Article 6-3 
Toute convention contraire aux dispositions de l'article 6�2 n'a d'effet qu'entre les parties ù la mutation à titre onéreux. 

Article 35 
Le syndic peut exiger le versement 
1 °) de l'avance constituant la réserve prévue au règlement de copropriété, laquelle ne peut excéder 1/6 du montaut du budget prévisionnel ; 
2°) des provisions du budget prévisionnel prévues aux alinéas 2 et 3 de l'article 1 4-1 de la loi du lOjuillet 1965 ; 
3°) des provisions pour les dépenses non comprises dans le budget prévisionnel prévues à l'article 14-2 de la loi du 10 juillcl 1965 et énoncées à l'article 44 du présent 

décret ; 
4°) des avances correspondant à l'échéancier prévu dans le pion pluriannuel de travaux adopté par l'assemblée générale ; 
5°) des avances constituées par les provisions spéciales prévues au sixième alinéa de l'article 18 de la loi du I O juillet 1965. 

Article 44 
Les dépenses non comprises dans le budget prévisionnel sont celles aftërcntes 
1 u) nux travaux de conservation ou d'entretien de l'immeuble, autres que ceux de maintenance ; 
2°) aux travaux portant sur les éléments d'équipements communs, autres que ceux de maintenance ; 
3°} aux travaux d'amélioration, tels que la transformation d'un ou de plusieurs éléments d'équipements existants, l'adjonction d'éléments nouveaux, l'aménagement de 

locaux affectés à l'usage commun ou la création de tels locaux, l'affouillement du sol et la surélévation de bâtiments ; 
4°) aux études techniques, telles que les diagnostics et consultalions ; 
5°) et, d'une manière générale, aux travaux qui ne concourent pas à la maintenance et à l'administration des parties communes ou 1\ la maintenance et au 

fonctionnement des équipements communs de l'immeuble. 

Article 45-1 
Les charges sont les dépenses incombant définitivement aux copropriétaires, chacun pour sa quote-part. L'approbation des comptes du syndical par l'assemblée 
générale ne constitue par une approbation du compte individuel de chacun des copropriétaires. 
Au sens et pour l 'appl ication des règles comptables du syndicet : 

sont nommées provisions sur charges les sommes versées ou à verser en attente du solde définitif qui résultera de l'approbation des comptes du syndicnt ; 
sont nommées avances les fonds destinés, par le règlement de copropriété ou une décision de l'assemblée générale, à constituer des réserves, ou qui représentent 
un emprunt du syndicat auprès des copropriétaires ou de certains d'entre eux. Les avunces sont remboursables. 
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immeuble sis à 
4 Rue des Champs Elysees 

31500 TOULOUSE 

Nom et adresse du C0(2.1'0(l.riétaire 
cédant : 050055500235 

M.XXX

N° des lots: 
cave 11° 0009 , 
APPARTEMENT 
n° 0023 

- IV - CERTIFICAT DE L'ARTICLE 20

MUTATION 

à titre 

ONEREUX 

Délivré en application des dispositions de l'article 20 de la loi 65-557 du JO juillet 1965

1 °) Si le COPROPRIETAIRE EST A JOUR de ses charges, provisions et avances, 
compléter le paragraphe ci-dessous : 

1, 

Le COPROPRIETAIRE susnommé pour le ou les lots dont il est propriétaire EST LIBRE, à ce jour, de 
toute obligation à l'égard du syndicat. 

En conséquence, le syndic dispense le notaire, sous la condition que la réalisation de l'acquisition 
intervienne sous un mois de ce jour, de l'envoi de l'avis de mutation prévu à l'article 20 de la loi du JO
juillet 1965. 

Le notaire adressera alors au syndic la notification prévue à l'article 6 du décret du 17 mars 1967.
Fait à ...................... . 
Le .......................... . 

2°) Si le COPROPRIETAIRE N'EST PAS A JOUR de ses charges, provisions et 
avances, compléter le paragraphe ci-dessous : 

Le COPROPRlETAIRE susnommé pour le ou les lots dont il est propriétaire N'EST PAS LIBRE, à ce 
jour, de toute obligation à l'égard du syndicat. 

Il est débiteur de la somme de : 390.00 

A défaut de règlement dn solde débiteur indiqué ci-dessus en même temps que la notification de 
l'article 6 du décret du 17 mars 1967 adressés au plus tard le ....................................... , le 
notaire sera tenu d'adresser l'avis de mutation prévu à l'article 20 de la loi du 10 juillet 1965. Le 
syndic exercera alors l'opposition prévue à l'article 20 par acte extrajudiciaire dont les frais 
seront à la charge du vendeur 
Fait à ...................... . 
Le .......................... . 

Sur la demande de Délivré r,z.ar le sr_ndic: TOULOUSE, Le 13/12/2023 
CABINET MERCIE ACTIM CARCENAC Signature + cachet : 
29 RUE DE METZ 4, Rue Matabiau 
31 000 TOULOUSE 31000 TOULOUSE 

Administrateur de Biens 
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COPROPRIETE CHAMPS ELYSEES 
4, rue des Champs Elysées à TOULOUSE (31500) 

PROCES VERBAL DEL' ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU LUNDI 17 OTOBRE 2022 

L'an deux mille vingt et le Lundi 17 Octobre à 18h00 précises, les copropriétaires de l'immeuble sis 4, me des 
Champs Elysées à Toulouse, régulièrement convoqués par le syndic, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire daus les bureaux du Syndic, situés 4 rue Matabiau à 
Toulouse. 

Etaient présents 3
Etaient 1·eprésentés -2. 
Votes par correspondance -1.. 
Total des présents et des représentés 
la fouille de présence. 

copropriétaires représentant 
copropriétaires 1·eprésentant 
copropriétaires représentant 

365 

--16'..9 / I 000 tantièmes. 
//-'/ =,. / 1000 tantièmes. 

t., g I 1000 tantièmes. 
/ 1000 tantièmes, ainsi qu'en fait foi 

La feuille de présence vérifiée et signée, il est immédiatement procédé à l'examen des questions po,tées à l'ordre 
du jour. 

Compte rendu du Conseil Syndical. 

t••·• Résolution : Constitution du Bureau. 

L'Assemblée Générale a procédé à la mise en place de son bureau. 

Est élu Président de séance: r./;_ X

Vote contre : !Ve'aLL� 

Abstentions : Â/,/c..,u.V 

A/. IA../,-Est élu l" Scrutateur: tvea 

Vote contre : Afe.'c,)r
� (' \

Abstentions : IV e,,:JJ.-L, 

Est élu 2•m• Scrutateur: 
Ir, l-,

Vote contre : IV C aw 

Abstentions : A{e,•eu,J 

La résolution est : tK ol r k-.,__ 



2'"" Résolution: Vérification et apprnbation des comptes de l'exercice du 01/04/2021 au 31/03/2022 pour un 
total de dépenses de 12 489,17 € TTC.
Après vérification, l'Assemblée Générale approuve les comptes de l'exercice du 01/04/2021au31/03/2022 pour un 
total de dépenses de 12 489, 17 E TTC pour les charges courantes. 

Vote contre ; /Jl��
,,

Abstentions 

3"'" Résolution : Quitus à donner au Syndic pour sa gestion. 
L'Assemblée Générale donne quitus au Syndic pour l'ensemble de sa gestion. 

Vote contre: JVi.('l,U.,\r

Abstentions: A/4."c_t..L� 

La résolution est: (le{� /oY; '--
4èm� Résolution : Nomination de l' Agence CARCENAC en tant que syndic de la copropriété jusqu'au 30
Septembre 2023 ou pour trois ans.

/ L'Assemblée Générale nomme l'agence CARCENAC en tant que syndic de la copropriété jusqu'au 3o /1 /!), 
approuve le contrat de syndic dont le projet était joint à la convocation et autorist: le Président de séance ci�dessus 
nommé à signer ce contrat pour le compte du Syndicat des copropriétaires. 

Vote co11tre : A/4,(t-.....__ \; 

Abstentions : r\irs,,J! 

La résolution est: 

li est constaté que 50% des tantièmes ne sont pas présents et représentés ; toutefois, les votes en faveur de cette 
résolution représentant plus du tiers des tantièmes, il est procédé imtnédintement à un second vote dans les 
conditions de majorité de l'article 24 ; 
Sur second vote, l'Assemblée Générale nomme l'agence CARCENAC en tant que syndic de la copropriété 
jusqu'au 3 o / o ;!, j,,/o ,2, $ approuve le contrat de syndic don\ le projet était joint à la convocation et autorise le 
Président de séance ci-dessus nommé à signer ce contrat pour le compte du Syndicat des copropriétaires. 

Vote contre : 

A�(>M,V
Abstentions : 1 V' 

,.., cl() f V_,'.._ . La résolution est: 1.1" 

2 



S""' Réso'lution: Approbation du budget prévisionnel pour l'exercice du 01/04/2023 au 31/03/2024 pour uu 
total de 14.000,00 € TTC. 
L'Assemblée Générale approuve le budget prévisionnel de l'exercice du O 1/04/2023 au 31/03/2024 pour un total de 
14.000,00 € TTC, établi comme suit: 

Charges Immobilières Charges locatives 

ASSURANCE 1.500 € EDF 

HONORAIRES DE SYNDIC TTC 3.400 € DIVERS ENTRETIEN 

FRAIS DE SYNDICAT 500€ EAU 

TRAVAUX REPARATIONS 600€ 

Total 6.000€ rotai 

TOTAL GENERAL 

Vote contre: N<.:lt.-Jr

Abstentions : 

La résolution est: C\Jo r \;: '- -

6'"" Résolution : Calendrier des appels de provisions sur charges. 

650€ 

4.150€ 

3.200 € 

8.000€ 

14.000 € 

Les provisions afférentes au budget prévisionnel de l'exercice du 2023/2024 seront payables par trimestre et par 
avance aux dates suivantes: 

11:, le I" trimestre (soit¼ du budget), le I" avril 2023, 
11:> le 2''"' trimestre (soit ¼ du budget), le I "juillet 2023, 
11:, le 3''"' trimestre (soit¼ du budget), le I" octobre 2023, 
11:> le 4""" trimestre (soit ¼ du budget), le I' janvier 2024. 

Etant rappelé que les frais de relances éventuelles sont mentionnés dans le contrat de syndic. 

V oie contre 

Abstentions 

La résolution est : a .,l r k ( -

7'"" Résolution Travaux de réfection des sols des couloirs. 
L'Assemblée Générale décide de� réaliser les travaux de réfection des sols de� youloirs par l'entreprisf,:, 1 ,.il/.

711 »ec.o,V:, pour un montant de: 5 f 5} , &' 1 (. - twec r ,ckr:,,.�k ... d,,(/_,,,,,,:v:, vjl,

Vote contre: /\/lo-u,'v d, {> <t,,�Yèt,fA ole. -11 S f 
I
f5 f (' -

Abstentions: NL/.tM,Y

3 



8èu,e Résolution: Calendrier des appels de fonds pour les travaux de réfection des sols des couloirs. 
Le coût des travaux fera l'objet de --1 appels de fonds exigibles aux dates suivantes:

O ,! fj �
,:_ 

J.Y1 

J-j@L•V\&I =t:0 

Vote contre : A.li. o .. L .... \t' 

Abstentions : /v i o.;.;.,\

Larésolutionest: Clc\ot\�'e,..

9i!me Résolution : Honorah·es du syndic pour le suivi des travaux de réfection des sols des couloirs.
L'Assemblée Générale décide de fixer les honoraires à 1

1
;%

Vote contre : 

Abstentions 

10,.,.mc Résolution: Renouvellement du contrat des compteurs d'eau.
L'assemblée Générale décide de �lfM renouveler le contrat des compteurs d'eau.

Vote contre: 

Abstentions 

La résolution est: {l û�O rY<' €__ 

llèmc Résolution: Fond de travaux pour tinancer les travaux de l'article 14-2 de la loi de 1965 ainsi que les 
travaux d'amélioration qui seront votés par l'Assemblée Générale. 
L'Assemblée Générale décide de constituer un fonds travaux de 5 % du budget prévisionnel. 

Vote contre : Ut:W.JJV

Abstentions : 

La majorité <le l'article 25 n'étant pas atteinte, on procède au vote de l'article 25�.1. 

Vote contre :

Abstentions : !Ve'(L,J 

La résolution est: V1.. r.lc . ,. "tafY c:c

4 



121"" Résolution : Vérification des comptes par les copropriétaires. 
Les copropriétaires qui désirent vérifier les comptes, peuvent le faire du jour de la réception de la convocation à 
l'Assemblée Générale jusqu'au jour de la réunion, sur rendez-vous au bureau du Syndic. 

Disposition Générale (article 42 Loi du 10 Juillet 1965, modifiée par ln Lol n°85-1470 du 31 Décembre 1985): 
Les actions qui ont pour objet de contester les décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance, êtres introduites par les 
copropriétaires opposants ou défüillants, dans un délai de deux mois à compter de la notification desditcs décisions qui leur est faite à la 
diligence du syndic {L n°8S-l470, 31 déc.1985) (< dans un délai de deux mois à compter de la tenue de l'assemblée générale. Sauf en cas 
d'urgence, l'exécution par le syndic des travaux décidés par l'assemblée générale en application des articles 25 et 26 est suspendue jusqu'à 
l'expiration du délai mentionné à la première phrase du présent alinéa.» 

t/ 

Personne ne demandant plus la parole et l'ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 11 0 0

Le Président de éance, 
-·

Le Secrétaire, 

1er Scrutateur, 2
t:me Scrutateur 

5 





COPROPRIETE CHAMPS ELYSEES 
4, rue des Champs Elysées à TOULOUSE (31500) 

PROCES VERBAL DEL' ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU 25 SEPTEMBRE 2023 A l 7H30 

L'an deux mille vingt trois et le Lundi 25 septembre à 17h30 précises, les copropriétaires de l'immeuble sis 4, rue 
des Champs Elysées à Toulouse, régulièrement convoqués par le syndic, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire dans les bureaux du Syndic, situés 4 rue Matabiau à 
Toulouse. 

Etaient présents 
Etaient représentés 
Votes par correspondance 

,5

Total des présents et des représentés 
fait foi la feuille de présence. 

copropriétaires représentant .J' j �
copropriétaires représentant 
copropriétaires représentant 

,,/�5 

/ 1000 tantièmes. 
/ 1000 tantièmes. 
/ 1000 tantièmes. 
/ 1000 tantièmes, ainsi qu'en 

La feuille de présence vérifiée et signée, il est immédiatement procédé à l'examen des questions portées à 1' ordre 
du jour. 

Compte rendu du Conseil Syndical. 

11" Résolution : Constitution du Bureau. 

L'Assemblée Générale a procédé à la mise en place de son bureau. 

Est élu Président de séance : 'i-f 't X

Vote contre : 

Abstentions : 

Est élu Secrétaire de séance : f/,'1. 

Vote contre : 

Abstentions : 

Est élu l" Scrutatenr : /l/4 ...,.,.J,, 
Vote contre: /lf.'cu... (,, 
Abstentions : /\/4'<,,., .. } 
Est élu 2•m• Scrutateur :

AÉ< VVote contre: IV u<-<-� 

Abstentions : Ne!d-<,LV

La résolution est : a Jo f kc...-, 



2•m• Résolution : Vérification et approbation des comptes de l'exercice du 01/04/2022 au 31/03/2023 pour un
total de dépenses de 13 541,05 € TTC. 
Après vérification, l'Assemblée Générale approuve les comptes de l'exercice du 01/04/2022 au 31/03/2023 pour un
total de dépenses de 13 541,05 € TTC pour les charges courantes. 

Vote contre : A/àu,J' 

Abstentions : fiÙ,oJV

La résolution est: a:.Jor�c._ 
3,m, Résolution : Quitus à donner au Syndic. 
L'Assemblée Générale donne quitus au Syndic pour l'ensemble de sa gestion. 

Vote contre: A/4"a, .. .,'I/

Abstentions: fvitc=l,,

La résolution est: Olâ or�t.._ 

4,m, Résolution : Approbation du Budget Prévisionnel pour l'exercice du 01/04/2024 au 31/03/2025 
pour un total TTC de 14 000 € TTC. 
L'Assemblée Générale approuve le budget prévisionnel de l'exercice du 01/04/2024 au 31/03/2025 pour un total de 
14.000,00 € TTC, établi comme suit: 

Charges Immobilières 

ASSURANCE 
HONORAIRES DE SYNDIC TTC 
FRAIS DE SYNDICAT 
TRA V AUX REPARATIONS 
Total 

TOTAL GENERAL 

Vote contre : fi!t,..Jr 

Abstentions: Af 1:o.Jr

La résolution est: a.d•r V.,è..-

Charges locatives 

1 500,00 € EDF 
3 400,00€ DIVERS ENTRETIEN 

500,00€ EAU 
600,00€ 

6 000,00 € rotai 

5,m, Résolution : Périodicité et quantum des appels de fonds de provisions sur charges.

650,00 € 
4 550,00 € 
2 800,00€ 

8 000,00 € 

14 000,00€ 

Les provisions afférentes au budget prévisionnel de l'exercice 2024 / 2025 seront payables par trimestre 
et par avance aux dates suivantes : 

• le 1" trimestre au 1er avril 2024.
• le 2ème trimestre au 1 er juillet 2024.
• le 3ème trimestre au l" octobre 2024.
• le 4ème trimestre au 1" janvier 2025.

Etant rappelé que les frais de relances éventuelles sont mentionnés dans le contrat de syndic. 

Vote contre : fik,,_.,J,--

Abstentions : fv.,'c,.u,I,,,
La résolution est : a Jo/ �""c....



6''" Résolution : Travaux d'isolation des planchers bas en panneaux de laine de verre au sous-sol. 
L'Assemblée Générale décide de ne pas réaliser les travaux d'isolation des planchers bas en panneaux de laine de 

Vote contre 

Abstentions 

verre au sous-sol par l'entreprise ______ pour un montant de: 

!c f1"'�WVL1. N\·J .... J rl\,? 4,\�n• .... \r-, :el-a� lù:),: tJ/, co,,,.,,()"t"" 
00\,1 ( t'.V), eAM.\e,� &/\tl,L')t\,r( Ca(tt\O'"'J;,,,,,a.i,,,. --

La majorité de l'article 25 n'étant pas atteinte, on procède au vote de l'article 25-1. 

Vote contre: 

Abstentions 

La résolution est : 

7•m• Résolution: Calendrier des appels de fonds pour les travaux d'isolation des planchers bas en 
panneaux de laine de verre. 
Le coût des travaux fera l'objet de _____ appels de fonds, exigibles aux dates suivantes 

Vote contre 

Abstentions : 

La résolution est : 

8''" Résolution Honoraires sur travaux: le syndic propose de fixer ses honoraires à 3¾ H.T du coût 
des travaux H.T. 
L'Assemblée Générale décide de fixer les honoraires de syndic à ___ _ 

Vote contre 

Abstentions : 

La résolution est : 

9,m, Résolution : Travaux de remplacement des compteurs d'eau actuels par des compteurs d'eau 
froide à télérelève. o /] f AI (}, A •e.h. é)u L'Assemblée Générale décide de l\e..v...fft1e,, {� (!vw,f'/;_..,_._,,. cf e� r<U t:, OC/4' a-

Vote contre : Nc.cw.V

Abstentions : N',� 
La résolution est : Ci<. Jo f �,!;.,. 

to•m• Résolution: Proposition de changement de prestataire pour l'enj;retiçp de l'immeuble. 
L'Assemblée Générale décide de C-<M/4u.-<Jl( f t•I.(, b,er,1.r. � ac1--.,_,rr, -

Vote contre : ,v';..t.u,J--
Abstentions : 1(/e,(!U,(,� 
La résolution est : 

t,7-c/,?o {,,'--
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u,m, Résolution: Demande d'autorisation de Mme XXX propriétaire dn lot n°25 situé au 
premier étage, pour l'installation d'une boîte à clés au niveau de la façade de l'immeuble 
de manière discrète. (Art.25) 
L'Assemblée Générale autorise Mme LIOCHIN d'installer une boî�e à clés au nixeau de la façade de l'immeuble 
demanièrediscrète,Jb><ie au ,'"11\A ,J, f"-''<;'"'' <!.,ô\-,' ,i,.,lr a"-'Y,,< (",i 8<l>.J\.i::Vl, .-
Vote contre : �'tU-<.i 
Abstentions :'l\{lcu.v \ 

<
La résolution est : _/\., i e., f t., � ( i��• J fto��)
12,m, Résolution : Discussion snr les problèmes engendrés par les occupants de l'appartement 22 au 
1er étage appartenant à M. CAROL. 

13>me Résolution : Réalisation d'un audit du règlement de copropriété en vue de sa modification
L'Assemblée Générale, après avoir délibéré, décide de téMÙW'I de ne pas réaliser un Audit du règlement de 
copropriété en vue de sa modification. 

Vote contre : N�èw-v

Abstentions : fv�� \ 
La résolution est: 0t.Âorfte. 

14>me Résolution: Décision d'un budget de 1 500,00 € pour la réalisation d'un audit du règlement de
copropriété en vue de sa modification. 
L'Assemblée Générale, après avoir délibéré, décide d'attribuer/ de ne pas attribuer un budget de I 500,00€ 
pour la réalisation d'un audit du règlement de copropriété en vue de sa modification. 

Vote contre 

Abstentions : 

La résolution est : 

15eme Résolution: Calendrier des appels de fonds pour la décision d'un budget de 1 500,00 € pour la
réalisation d'un audit du règlement de copropriété en vue de sa modification. (Art.24) 
La création d'un budget de l 500,00€ pour la réalisation d'un audit du règlement de copropriété en vue de sa 
modification fera l'objet de ____ appels de fonds exigibles aux dates suivantes: 

Vote contre : 

Abstentions : 

La résolution est : 

4 



16!me Résolution : Décision à prendre pour la réalisation du projet de Plan Pluriannuel de Travaux 
(PPPT). 

t l L'Assemblée Générale décide de faire réaliser le projet de Plan Pluriannuel de Travaux (PPPT). r� C b,1,1ea,�
v.,,_:fr._, 1((\1>", ,,...,. c•o7.l-· t:h 3840 € -

Vote contre : Ne'eJ.Y'r V 

Abstentions : NtnJ-
Ù111ttajl>riti,,d,,-l>lft:li<!l�m�rti�5,-J:

�e: 

fthst,emiMrS: 

La résolution est 

17!me Résolution : Calendrier des appels de fonds pour la réalisation du projet de Plan Pluriannuel 
de Travaux (PPPT). p 
Le coût du projet de Plan Pluriannuel de Travaux (PPPT) fera l'objet de _.,.ç,

-'---- appels de fonds 
exigibles aux dates suivantes : b-o ¾ .,r' ç\,,....,,;;., ../!0 2 4 

L I' O/ -t L1 ·( -é l<'.t 
Votecontre: /✓..·o,,.,Jr ;;>0/o Â f'[AM, 0 

Abstentions: N,_,,w.1,-

La résolution est a,Jo Îkc... 
1s,m• Résolution : Utilisation du fonds Atur pour la réalisation du pro.jet de Plan Pluriannuel de 
Travaux (PPPT). 
L'Assemblée générale décide d'utiliser le fonds travaux Alur pour les travaux votés précédemment ou la
réalisation du projet de ytan Pluriannuel �e Tra�aux (PPPT) pour un montant de 'gvo à la date
du. ____ s:, 7o 11 ,1-1v<f"'-• ... ·�· ,to,4 Ç o /4 f/ t A .. 1/.,,,�f ..,!J,, Zti _ 
Vote contre : Ahc,.,--'r 
Abstentions : rf'!......._ V
La résolution est a � f t'-...

19,me Résolution: Fonds de travaux pour financer les travaux de l'article 14-2 de la loi de 1965 
ainsi que les travaux d'amélioration qui seront votés par l'Assemblée Générale (Art. 25) 
L'Assemblée Générale, après avoir délibéré, décide de constituer un fonds travaux de 5' % du budget 
prévisionnel 

Vote contre : 

Abstentions : 

La majorité de l'article 25 n'étant pas atteinte, on procède au vote de l'article 25-1. 

Vote contre: ,;;_,',µ,,,f

1 (;, ,,,, 

Abstentions: IVtc,,J 

La résolution est : /1. a be -
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20•m• Résolution: Vérification des comptes par les copropriétaires. 
Les copropriétairns qui désirent vérifier les comptes, peuvent le faire du jour de la réception de la convocation 
à l'Assemblée Générale jusqu'au jour de la réunion, sur rendez-vous au bureau du Syndic. 

Disposition Générale (article 42 Loi du 10 Juillet 1965, modifiée par la Lol n°85-1470 du 31 Décembre 1985): 
Les actions qui ont pour objet de contester les décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance, être 
introduites par les copropriétaires opposants ou défaillants, dans un délai de deux mois à compter de la notification <lesdites 
décisions qui leur est faite à la diligence du syndic (L n°85-1470, 31 déc.1985) « dans un délai de deux mois à compter de la 
tenue de l'assemblée générale. Sauf en cas d'urgence, l'exécution par le syndic des travaux décidés par l'assemblée générale 
en application des articles 25 et 26 est suspendue jusqu'à l'expiration du délai mentionné à la première phrase du présent 
alinéa. » 

( 
Personne ne demandant plus la parole et l'ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à A 6 4 S 

Le Président de Séance, Le Secrétaire, 

1er Scrutateur, zi:me Scrutateur 
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COPROPRIETE CHAMPS ELYSEES 
4, rue des Champs Elysées à TOULOUSE (31500) 

PROCES VERBAL DEL' ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU 25 SEPTEMBRE 2023 A 17H30 

L'an deux mille vingt trois et le Lundi 25 septembre à 17h30 précises, les copropriétaires de l'immeuble sis 4, rne 
des Champs Elysées à Toulouse, 1·égulièrement convoqués par le syndic, pli!' lettre recommandée avec accusé de 
réception, se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire dans les bureaux du Syndic, situés 4 rue Matabiau à 
Toulouse. 

Etaient présents 
Etaient représentés 
Votes par correspondance 
Total des présents et des représentés 
fait foi la feuille de présence. 

copropriétaires représentant .J' j 3
copropriétaires représentant 
copropriétaires représentant 

,,! !5, 5 

11000 tantièmes. 
/ I 000 tantièmes. 
/ l 000 tantièmes. 
/ 1000 tantièmes, ainsi qu'en 

La feuille de présence vérifiée et signée, il est immédiatement procédé à l'examen des questions portées à l'ordre 
du jour. 

Compte rendu du Conseil Syndical. 
lè"' Résolution : Constitution du Bureau. 

L'Assemblée Générale a procédé à la mise en place de son bureau. 

Est élu Président de séance : H't X

Vote contre : J./i Cw'-'v

Abstentions : fVi.. c,t,v. \ 

Est élu Secrétaire de séance: f/"l XVote contre : 

Abstentions 

A/4· GV-1,\r

Nio-w\--

Est élu 1" Scrutateur : /l/4 ,,_..,J, 
Vote contre : /1/4 'cu.t. l,

Abstentions : M'ovv� 
Est élu 21m

• Scrutateur : 

Vote contre : ,1/4�LV

Abstentions : N&,.,i� 
/4 !, ' La résolution est : a. D f <-c.-

1 



2•m0 Résolution: Vérification et approbation des comptes de l'exercice du 01/04/2022 au 31/03/2023 pour nn
total de dépenses de 13 541,05 € TTC. Après vérification, l'Assemblée Générale approuve les comptes de l'exercice du Ol/04/2022 au 31/03/2023 pour untotal de dépenses de 13 541,05 € TTC pour les charges courantes. 
Vote contre : A/�0,.1.,Y"

Abstentions : fil,,� 
La résolution est : �JO 

I 
y-C-t..

3•m0 Résolution : Quitus à don11er au Syndic. L'Assemblée Générale donne quitus au Syndic pour l'ensemble de sa gestion.
Vote contre : N,..à.1,1,V

Abstentions : f\fe:(M,l.,'v

La résolution est: Cl.à or�é"-

4•m• Résolution : Approbation du Budget Prévisionnel pour l'exercice du 01/04/2024 au 31/03/2025
pour un total TTC de 14 000 € TTC. 
L'Assemblée Générale approuve le budget prévisio11nel de l'exercice du 01/04/2024 au 31/03/2025 pour un total de14.000,00 € TTC, établi comme suit:

Charges Immobilières 

ASSURANCE
HONORAIRES DE SYNDIC TTC
FRAIS DE SYNDICAT
TRA VAUX REPARATIONS
Total 

TOTAL GENERAL 

Vote contre : /vc,v..Jr

Abstentions: Nt�

La résolution est: o.vf 0r V(..ê..-

Charges locatives 

1 500,00 € EDF
3 400,00 € DIVERS ENTRETIEN

500,00 € EAU
600,00 €

6000,00 € rotai 

s•m• Résolution : Périodicité et quantum des appels de fonds de provisio11s sur charges. 

650,00 €
4 550,00 €
2 800,00€

8 000,00€ 

14 000,00€ 

Les provisions afférentes au budget prévisionnel de l'exercice 2024 / 2025 seront payables par trimestre
et par avance aux dates suivantes :

• le 1er trimestre au 1er avril 2024. 
• le 2ème trimestre au 1" juillet 2024. 
• le 3ème trimestre au 1" octobre 2024.
• le 4ème trimestre au 1" janvier 2025. 

Etant rappelé que les frais de relances éventuelles sont mentionnés dans le contrat de syndic.
Vote contre : flfi,,,.,,}r

Abstentions : Af.,'o,,,,.,V 
La résolution est : 0.-/4r �,:'t__



6'm• Résolution: Travaux d'isolation des planchers bas en panneaux de laine de verre au sous-sol. 
L'Assemblée Générale décide de ne pas réaliser les travaux d'isolation des planchers bas en panneaux de laine de
verre au sous-sol par l'entreprise ______ pour un montant de: 

Vote contre; 1c f 011 Ml,t, M • j"-"� rt\,? <t\�<1\., \,- 1 � e e-J J/,;), ()l_ Cc,Lt...0'-'f "'

Abstentions: �v\,t e. tl.l);) CAM.. �e,� &M-�nt\.-r( C:l(..�,,.\(Y'J;,,wa.Z"<" -

La majorité de l'article 25 n'étant pas atteinte, on procède au vote de l'article 25-1. 

Vote contre: 

Abstentions : 

La résolution est : 

7,m, Résolution : Calendrier des appels de fonds pour les travaux d'isolation des planchers bas en
panneaux de laine de verre. 
Le cofit des travaux fera l'objet de _____ appels de fonds, exigibles aux dates suivantes : 

Vote contre : 

Abstentions : 

La résolution est 

s•m• Résolution Honoraires sur travaux : le syndic propose de fixer ses honoraires à 3% H.T du coût
des travaux H.T. 
L'Assemblée Générale décide de fixer les honoraires de syndic à ___ _ 

Vote contre : 

Abstentions : 

La résolution est : 

9,m, Résolution: Travaux de remplacement des compteurs d'eau actuels par des compteurs d'eau 
froide à télérelève. 

f) IJ . { A/ /J, ,1.- •,..,h é)c.ca _ L'Assemblée Générale décide de I\ e.v-s, rfMc, (a,, ec,IN, fr,...,,,. C( etl-u r ,:z,,i a ,41c;,:..C 

Vote contre : Nia,e}V

Abstentions : f\h'tAA.tV
La résolution est : o.. Jo f �J,...,,

10•m• Résolution: Proposition de changement de 11re!jtataire pour l'entreti� de l'immeuble.
L'Assemblée Générale décide de C-<>\1..-.\.1.1,(}CJ (' �-u.. l'.,, ef A.[�.. Cl.cf,.,_,[(, -

Vote contre : ��J-

Abstentions : J(/2·/!lM,�
La résolution est : i-r-cicr � .. 't -
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111"" Résolutiou: Demande d'autorisation de Mme XX propriétaire du lot n°25 situé au 
premier étage, pour l'installation d'une boîte à clés au niveau de la façade de l'immeuble de 
manière discrète. (Art.25)

L'Assemblée Générale autorise 
 

Mme L!OCHIN d'installer une 
J.
boîte à clés au nixeau de la façade de l'immeuble

de manière discrète-J?,11< i, a" loi� le /"-%''"' c_c\-f  o�\e a ,,,,.,V,.. l'-1 j�«J\.tvi,- �

Vote contre : �'t\M..t Abstentions :vVtC<J-V
\ 

1

La résolution est: _/\, i e.,_,,f<, -

 
L . ,,, 0

121"" Résolution : Discussion sur les problèmes engendrés par les occupants de l'appartement 22 au 
1er étage appartenant à M. X

13,m• Résolution : Réalisation d'un audit du règlement de copropriété en vue de sa modification

copropriété 
L'Assemblée 

en vue 
Générale, 

de sa 
après 
modification. 

avoir délibéré, décide de �1Mt4 de ne pas réaliser un Audit du règlement 
 

de

Vote contre: Al, /V11.r;u.;.; \r
Abstentions : j\{ œ..Ll,� 

_0 0
\
fc..'c..a résolut10n est : ,.,,.o{, 

� 
14,m, Résolution : Décision d'un budget de 1 500,00 € pour la réalisation d'un audit du règlement de 
copropriété en vue de sa modification. 
L'Assemblée Générale, après avoir délibéré, décide d'attribuer/ de ne pas attribuer un budget de 1 500,00€
pour la réalisation d'un audit du règlement de copropriété en vue de sa modification.

Vote contre:

Abstentions :

La résolution est : 

15,me Résolution : Calendrier des appels de fonds pour la décision d'un budget de 1 500,00 € pour la 
réalisation d'un audit du règlement de copropriété en vue de sa modification. (Art.24) 
La création d'un budget de 1 500,00€ pour la réalisation d'un audit du règlement de copropriété en vue de sa
modification fera l'objet de. ____ appels de fonds exigibles aux dates suivantes: 

Vote contre:

Abstentions :

La résolution est : 

4 



16èmc Résolution : Décision à prendre ponr la réalisation du projet de Plan Pluriannuel de Travaux 
(PPPT). � 
L'Assemblée Générale décide de faire réaliser le projet de Plan Pluriannuel de Travaux (PPPT). f('I le l.v1.,,a•�

v.,,:lrn.,, if'o'", ..... ,,,.,,'/�(,. cl-!. 3840 e -
Vote contre : Ne'e»'t

Abstentions : � l...,} 

Y�e: 

Aho� -•=., 
La résolution est 

17èmc Résolution : Calendrier des appels de fonds pour la réalisation du projet de Plan Pluriannuel 
de Travaux (PPPT), p 
Le coût du projet de Plan Pluriannuel de Travaux (PPPT) fera l'objet de _h_.c._ ___ appels de fonds 
exigibles aux dates suivantes : bi> ½ .,,("' �.......,.;;,., -l!o l 4

Vote contre: fl/..·,,,,..}r t/lo¾ A" l/,1;c;( -<ol.4

., /, .. J.Abstentions : IV<.c-

La résolution est a,Jof kt:....
18ème Résolution : Utilisation du fonds Alur pour la réalisation du projet de Plan Pluriannuel de 
Travaux (PPPT). 
L'Assemblée générale décide d'utiliser le fonds travaux Atur pour les travaux votés précédemment ou la 
réalisation du projet de Plan Pluriannuel de Travaux (PPPT) pour un montant de '600 à la date 
du. ____ � '/o fi ,,r-t1f,.,,,..,:� �t4 � D /4 f/ /A,,//..,�/ À 21., ,
Vote contre : Af�•,,,_,..'r

Abstentions : ,j\[_"""-V 

La résolution est a � (� «-
19ème Résolution: Fonds de travaux pour financer les travaux de l'article 14-2 de la loi de 1965 
ainsi que les travaux d'amélioration qui seront votés par l'Assemblée Générale (Art. 25) 
L'Assemblée Générale, après avoir délibéré, décide de constituer un fonds travaux de 5'. % du budget 
prévisionnel 

Vote contre 

Abstentions : 

La majorité de l'article 25 n'étant pas atteinte, on procède au vote de l'article 25-1. 

Vote contre: /t/4,�J,.--

1 i;, ,,,
Abstentions : IV(c,,u.Y 

,....,,,,,,,,�., "c\J" - 5 



2o•m• Résolution : Vérification des comptes par les copropriétaires. 
Les copropriétaires qui désirent vérifier les comptes, peuvent le faire du jour de la réception de la convocation 
à l'Assemblée Générale jusqu'au jour de la réunion, sur rendez-vous au bureau du Syndic. 

Disposition Générale (article 42 Loi du 10 Juillet 1965, modifiée par la Loi n°85-1470 du 31 Décembre 1985): 
Les actions qui ont pour objet de contester les décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance, être 
introduites par les copropriétaires opposants ou défaillants, dans un délai de deux mois à compter de la notification desdites 
décisions qni leur est faite à la diligence du syndic (L n°85-1470, 31 déc.1985) « dans un délai de deux mois à compter de la 
tenue de l'assemblée générale. Sauf en cas d'urgence, l'exécution par le syndic des travaux décidés par l'assemblée générale 
en application des articles 25 et 26 est suspendue jusqu'à l'expiration du délai mentionné à la première phrase du présent 
alinéa. » 

( 
Personne ne demandant pins la parole et l'ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à A 5 4 S

Le Président de Séance, Le Secrétaire, 

1" Scrutateur, 2•m, Scrutateur 
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COPROPRIETE CHAMPS ELYSEES 
4, rue des Champs Elysées à TOULOUSE (31500) 

PROCES VERBAL DEL' ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU LUNDI 17 OTOBRE 2022 

L'an deux mille vingt et le Lundi 17 Octobre à 18h00 précises, les copropdétaires de l'immeuble sis 4, rue des 
Champs Elysées à Toulouse, 1·égulièrement convoqués par le syndic, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, se sont réunis en Assemblée Géné1·ale Ordinaire dans les bureaux du Syndic, situés 4 rue Matabiau à 
Toulouse. 

Etaient présents 3 
Etaient œprésentés -2. 
Votes par correspondance -1., 
Total des présents et des œprésentés 
la fouille de présence. 

copropriétaires représentant 
copropriétaires représentant 
copropriétaires représentant 

365 

.,16'.9 / 1000 tantièmes. 
.,,., .,,, =/- / 1000 tantièmes. 
'1 g 11000 tantièmes. 

/ 1000 tantièmes, ainsi qu'en fait foi 

La feuille de présence vérifiée et signée, il est immédiatement procédé à l'examen des questions pmtées à l'ordre 
du jour. 

Compte t"endu du Conseil Syndical. 

l'" Résolution : Constitution du Bureau. 
L'Assemblée Générale a procédé à la mise en place de son bureau. 

Est élu Président de séance: r-/{, W

Abstentions : 1/c'.OJ..�Y 

Est élu Secrétaire de séance : t(" W

Vote contre : /Veè.'C.ll.� 

Abstentions : Âfe'e,,)f 

Al'< /,,-
Est élu 1" Scrutateur : / V eeu.c, 

Vote contre : A//&<-•Llt-

� r' � 
Abstentions : fV ut.u-

Est élu 2•m• Scrutateur :

J/, !.,Vote contre : IV C eu<-

Abstentions : t\!e,'o-tJ 



2'"" Résolution: Vérification et approbation des comptes de l'exercice du 01/04/2021 au 31/03/2022 pour un 
total de dépenses de 12 489,17 € TTC. 
Après vérification, l'Assemblée Générale approuve les comptes de l'exercice du O 1/04/2021 au 3 1/03/2022 pour un 
total de dépenses de 12 489, 17 € TTC pour les charges courantes. 

Vote contre: ('./t.ru.�-

Abstentions : /\fù,u.,
Y

La résolution est : 

3'"" Résolution : Quitus à donner au Syndic ponr sa gestion. 
L'Assemblée Générale donne quitus au Syndic pour l'ensemble de sa gestion. 

Vote contre 

Abstentions : r/4'c<-L� 

La résolution est : i'lJô 10\; "-

4'"" Résolution: Nominntion de I' Agence CARCENAC en tant que synfüc de ln copropriété jus,111'llu 30 
Sc11tcmbrc 2023 ou pour trois ans. 

/ L'Assemblée Générale nomme l'agence CARCENAC en tant que syndic de la copropriété jusqu'au 3o ,1 /.! f,
approuve le contrat de syndic dont le projet était joint à la convocation et autorise le Président de séance ci-dessus 
nommé à signer ce contrat pour le compte du Syndicat des copropriétaires. 

Vote contre : A/4'(t .... ""' \; 

Abstentions : rV,'œ.l� 

La résolution est: 

li est constaté que 50% des tantièmes ne sont pas présents et représentés ; toutefois, les votes en faveur de cette 
résolution représentant plus du tiers des tantièmes, il est procédé immédiatement à un second vote dans les 
conditions de majorité de l'article 24; 
Sur second vote, l'Assemblée Générale nomme l'agence CARCENAC en tant que syndic de la copropriété 
jusqu'au J 1) /o ,"S j,,/o .!?, S approuve le contrat de syndic dont le projet était joint à la convocation et autorise le 
Président de séance cr-dessus nommé à signer ce contrat pour le compte du Syndicat des copropriétaires. 

Vote contre 

Abstentions 

/le�i�J

/lf.,'o;-._ �

La résolution est : 0-c1/) r ��._. 



S"'" Rés0Iutio11 : Approbation du budget prévisionnel pour l'exercice du 01/04/2023 au 31/03/2024 pour 1111 
total de 14,000,00 € TTC.
L'Assemblée Générale approuve le budget prévisionnel de l'exercice du O 1/04/2023 au 31/03/2024 pour un total de
14.000,00 € TTC, établi comme suit:

Charges Immobilières Charges locatives 

ASSURANCE 1.500 € EDF

HONORAIRES DE SYNDIC TTC 3.400 € DIVERS ENTRETIEN

FRAIS DE SYNDICAT 500€ EAU

TRAVAUX REPARATIONS 600€

Total 6,000 € rotai 

TOTAL GENERAL 

Vote contre : Ntc�Jy

Abstentions : N'ùL'-Y

La résolution est : C\.t� or\ z'-· 

6'"" Résolution : Calendrier des appels de provisions sur charges. 

650 €
4.150 €
3.200 €

8.000€ 

14.000 €

Les provisions afférentes au budget prévisionnel de l'exercice du 202312024 seront payables par trimestre et par
avance aux dates suivantes : 

fi> le l" trimestre (soit¼ du budget), le l" avril 2023, 
il} le 2'"" tdmestre (soit¼ du budget), le I" juillet 2023, 
fi> le 31"'0 trimestre (soit¼ du budget), le l" octobre 2023,
fi> le 4''"0 trimestre (soit¼ du budget), le 1 ° janvier 2024.

Etant rappelé que les frais de relances éventuelles sont mentionnés dans le contrat de syndic.

Vote contre : fVc'a.,.,-Y

Abstentions : (\fc,•a.,._Y

La résolution est: a,,p/o rkt' -

7'"'' Résolutio11 Travaux de réfection des sols des couloirs. 
aux de réfection des sols des 7ouloirs par l'entrepris

;q, 1 ,/J/.
f 11 
L'AsseX

po
décide 

ur un 
de 

mon
llliffPlllJ 

tant de
réaliser 

: i; 
les 
f 

tr
5 
av

j
1 
8' \ .(._ , c:lvec ( ,J:�t,0 ... �[,u du

(/

0o,<t'v> P/l<

Vote contre: /\/2.oa,Y Q /( ct,1,�r,t de. ./( f f f
1 
6 f f' -

Abstentions : fVL,;t,u.,Y

3 



S'"" Résolution : Calendrier des appels de fonds pour les travaux de réfection des sols des couloirs. 
Le coÎlt des travaux fera l'objet de -1 appels de fonds exigibles aux dates suivantes : 

f) ,!! {)� ,:__ .) YI JJ CU,l ,If\ (/1 ...(' 0 

Vote contre : !J, cu-"'y 

Abstentions : t--f ,'o.;.,.,Y

La résolution est: CLe,.\ ot\ i C:.-

9'"" Résolution : Honoraires du syndic pour le suivi des travaux de réfection des sols des couloirs. 
L'Assemblée Générale décide de fixer les honoraires à 11 i;¾

Vote contre : 

Abstentions 

10'"'' Résolution: Renouvellement clu contrnt des complcUl's d'eau. 
L'assemblée Générale décide de "11,/p'AI! renouveler le contrat des compteurs d'eau. 

Vote contre N'20.�Y 

Abstentions 

11'"" Résolution : Fond de travaux pour financer les travaux de l'article 14-2 de la loi de 1965 ainsi que les 
travaux d'amélioration qui seront votés par l'Assemblée Générale. 
L'Assemblée Générale décide de constituer un fonds travaux de '5 % du budget prévisionnel. 

Vote contre: !).Jè:C\-v.,\t 

Abstentions : 

La majorité de l'article 25 n'étant pas atteinte, on procècle au vote de l'article 25-l. 

Vote contre 

Abstentions : fV/a.u-V

La résolution est : VI. rc ,.. clo/� ic

4 



12'"" Résolution: Vérification des comptes par les copropriétaires. 
Les copropriétaires qui désirent vérifier les comptes, peuvent le faire du jour de la réception de la convocation à 
l'Assemblée Générnle jusqu'au jour de la réunion, sur rendez-vous au bureau du Syndic. 

Disposition Générale (nrtlcle 42 Loi du IO Juillet 1965, modifiée par ln Loi n°85-1470 du 31 Décembre 1985):
Les actions qui ont pour objet de contester les décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance, êtres introduites pnr les 
copropriétaires opposants ou défüillants, dans un délai de deux mois à compter de la notification <lesdites décisions qui leur esl faite à la 
diligence du syndic (L n°85-1470, 31 déc. I 985) « dans un délai de deux mois à compter de la tenue de l'nssemblée générale. Sauf en cas 
d'm·gence, l'exécution par le syndic des travaux décidés par l'assemblée générale en application des articles 25 et 26 est suspendue jusqu'à 
l'expiration du délai mentionné à la première phrase du présent alinéa.,) 

t/ 

Personne ne demandant plus la parole et l'ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à ! 1 Cl 0

Le Président de éance, 
.,....... 

l" Scrutateur, 

Le Secrétaire, 

zom, Scrutateur 

5 





COPROPRIETE CHAMPS EL YSEES 
4, rue des Champs Elysées à TOULOUSE (31500) 

PROCES VERBAL DEL' ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU LUNDI 17 OTOBRE 2022 

L'an deux mille vingt et le Lundi 17 Octobre à 18h00 précises, les coprnpriétaires de l'immeuble sis 4, rue des 
Champs Elysées à Toulouse, régulièrement convoqués par le syndic, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, se sont 1·éunis en Assemblée Générale Ordinaire dans les bureaux du Syndic, situés 4 me Matabiau à 
Toulouse. 

Etaient présents 3 
Etaient œp1·ésentés -2.
Votes par correspondance --1_ 
Total des présents et des représentés 
la fouille de présence. 

copropriétaires représentant 
coprnpriétaires représentant 
copropriétaiœs représentant 

365 

.,16'..9 / 1000 tantièmes. 
,,,, ,,, 7- / l 000 tantièmes. 
1-i g / l 000 tantièmes. 

/ 1000 tantièmes, ainsi qu'en fait foi 

La feuille de présence vérifiée et signée, il est immédiatement prncédé à l'eimmen des questions portées à l'ordre 
du jour. 

Compte rendu du Conseil Syndical. 

l'" Résolution : Constltntion du Bureau. 
L'Assemblée Générale a procédé à la mise en place de son bureau. 

Est élu Président de séance: r./!,_ XXX

Vote cont1·e : Af;;_,,.._,._y

Abstentions : �tC,..'-'-\r 

Est élu Secrétaire de séance : t("' XX

Vote contre : ,A,-;;�'tU�

Abstentions : Afe'c ... .,1.V 

/J /,. /,,-
Est élu 1" Scrutateur : / V eeiu., 

Vote contre : /1/e.<&vJ·
� ( ,r ,f.M, \. Abstentions : IV"� 

Est élu 2•m• Scrutateur :

J r' !,
Vote contre : IV C çu.u 

Abstentions : l\{e,<<M-} 

La résolution est : l'- ol r � /<...



21"" Résolution: Vérification et approbation des comptes de l'exercice du 01/04/2021 au 31/03/2022 pour un 
total de dépenses de 12 489,17 € TTC. 
Après vérification, l'Assemblée Générale approuve les comptes de l'exercice du 01/04/2021 au 31/03/2022 pour un 
total de dépenses de 12 489, 17 € TTC pour les charges courantes. 

Vote contre: {vt,ru,0,' 

Abstentions : /Ve'IU-Y

La résolution est: Cl cf� t'y i� -

3""" Résolution : Quitus à donner au Syndic pour sa gestion. 
L'Assemblée Générale donne quitus au Syndic pour l'ensemble de sa gestion. 

Vote contre : 

Abstentions 

4""" Résolution: Nomination de I' Agence CARCENAC en tant que syndic de la copropriété jusqu'au 30 
Sept cm brc 2023 011 pour trois ans. 

/ L'Assemblée Générale nomme l'agence CARCENAC en tant que syndic de la copropriété jusqu'au 3o ,
1 /-!f 

approuve le contrat de syndic dont le projet était joint à la convocation et autorise le Président de séance ci-dessus 
nommé à signer ce contrat pour le compte du Syndicat des copropriétaires. 

Vote contre : Mt\:. .... ;,.,�

.1 r, \i 
Abstentions : rv lŒ,.l\; 

La résolution est : 

li est constaté que 50% des tantièmes ne sont pas présents et rnprésentés; toutefois, les votes en faveur de cette 
résolution représentant plus du tiers des tantièmes, il est procédé immédiatement à un second vote dans les 
conditions de majorité de l'atticle 24; 
Sur second vote, l'Assemblée Générnle nomme l'agence CARCENAC en tant que syndic de la copropriété 
jusqu'au .3 o /o ;S /.À .,2 S approuve le contrat de syndic dont le projet était joint à la convocation et autorise le
Président de séance et-dessus nommé à signer ce contrnt pour le compte du Syndicat des copropriétaires. 

Vote c<>ntre : 

A (,
C>-'-J Abstentions : f V' 

La résolution est: 

2 

1.



S"'" Résolution: Appl'obation du budget prévisionnel pou,. l'exel'cice du 01/04/2023 au 31/03/2024 pour un 
total de 14.000,00 € TTC. 
L'Assemblée Générale approuve le budget prévisionnel de l'exercice du 0 1/04/2023 au 31/03/2024 pour un total de 
14.000,00 € TTC, établi comme suit: 

Charges Immobilièl'es Charges locatives 

ASSURANCE 1.500 € EDF 
HONORAIRES DE SYNDIC TTC 3.400 € DIVERS ENTRETIEN 
FRAIS DE SYNDICAT 500€ EAU 
TRA V AUX REPARATIONS 600€ 
Total 6.000€ Total 

TOTAL GENERAL 

Vote contre : Ntc�.Y 

Abstentions 

La résolution est : C\.t� or\ z <.. •

6'"" Résolution : Calendl'ier des appels de provisions sur charges. 

650 € 

4.150€ 

3.200 € 

8.000 € 

14.000 € 

Les provisions afférentes au budget prévisionnel de l'exercice du 2023/2024 seront payables par trimestre et par 
avance aux dates suivantes 

11:, le I" trimestre (soit¼ du budget), le I" avril 2023, 
11:, le 2'"'' trimestre (soit¼ du budget), le I "juillet 2023, 
1:1;, le 3'"" trimestre (soit¼ du budget), le I" octobre 2023, 
11:, le 4""'' trimestre (soit ¼ du budget), le I' janvier 2024. 

Etant rappelé que les frais de relances éventuelles sont mentionnés dans le contrat de syndic. 

Vote contre 

Abstentions : fvt�_._'y-

La résolution est : a ol r �;,, � -

7'"'' Résolution Travaux de réfection des sols des couloirs. 
L'Assemblée Générale décide de �Ill; réal'.ser les travaux de réfection des sols de� 7oul�irs 11a� ! 'entrepris

� 1 ,///.
7 t1 -:J>e.c.o,V, pour un montant de. � f 5 I g \ .(_ - tuP€c r ·�kr.,o, .. .\-.. u oe�<

(/

,:,v1?v> 17/{.

Vote contre: /\flO'--.,v Q / ,œ,,�fut,f;\ oLe. At t I 
I 

g f (' -

Abstentions : NLc,.,u.,Y

3 



8'"" Résolution : Calendrier des appels de fonds pour les travaux de réfection des sols des couloirs, 
Le coftt des travaux fera l'objet de -1 appels de fonds exigibles aux dates suivantes : 

O 2, ÎJ �L J.Y1 J-Jœ,c ,vil/1 <-'(' 0 

Vote contl'e : Al� cu,v'r 

Abstentions : t-J !:c;.:.,.,Y

La résolution est: CLu\ of,«' C:.-

9'"" Résolution : Honoraires du syndic pour le suivi des travaux de réfection des sols des couloirs. 
L'Assemblée Générale décide de fixer les honoraires à 1

1 
�%

Vote contre : 

Abstentions : 

La résolution est: a..Jb��<- -

lO�nn· Résolution: Renoovcllcmcnt du contrat des compteurs d'eau. 
L'assemblée Générale décide de lifli/j1AS renouveler le contral des compteurs d'eau.

Vole contre: 1\[/:,:,,�( 

Abstentions 

11'"" Résolution: Fond de travaux pour financer les travaux de l'article 14-2 de la loi de 1965 ainsi que les 
travaux d'amélioration 11ui seront votés par l'Assemblée Générale. 
L'Assemblée Générale décide de constituer un fonds travaux de '5 % du budget prévisionnel. 

Vote contre : 'Af 1::w..-Y

Abstentions : 

La majorité de l'article 25 n'étant pas atteinte, 011 procède au vote de l'article 25-1. 

Vote contre 

Abstentions : N'la,,.,\;· 

La résolution est : Q clo r \, C:c .

4 



12'"" Résolution: Vérification des comptes par les copropriétaires. 
Les copropriétaires qui désirent vérifier les comptes, peuvent le faire du jour de la réception de la convocation à 
l'Assemblée Générale jusqu'au jour de la réunion, sur rendez-vous au bureau du Syndic. 

Disposition Générnle (nrtlcle 42 Loi du IO Juillet 1965, modifiée pnr ln Loi n°85-1470 dn 31 Décembre 1985): 
Les actions qui ont pour objet de contester les décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance, êtres introduites par les 
coprnpl'iétaîrcs opposants ou défaillants, dans un délai de deux mois à compter de la notification <lesdites décisions qui leur est faite à la 
diligence du syndic (L n°85-1470, 31 déc.1985) « dans un délai de deux mols à compter de la tenue de l'assemblée générnle. Sauf en cas 
d'urgence, l'exécution par le syndic des tl'avaux décidés par l'assemblée générale en application des articles 25 et 26 est suspendue jusqu'à 
l'expiration du délai mentionné à la première phrase du présent alinén.>1 

1/ 

Personne ne demandant plus la parole et l'ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 11 0 0

Le Président de éance, 
,-. 

� 

1" Scrutateur, 

Le Secrétaire, 

z•m• Scrutateur 

5 






